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Statut de societe de fait veterinaire

Par GADGI55, le 03/01/2008 à 21:42

il ya 10 ans j'ai achete 33,3 % de part dans une clinique veterinaire.
cette clinique a donc 3 associés. C'est une societe de fait.
Cette societé avait des statuts signés par mes 2 associés et le veterinaire que j'ai remplacé
dans l'association. Je n'ai jamais signés ces statuts.
Suis je assujeti à ces statuts?
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